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INFORMATIQUE Ingenieurs et architectes suisses n» 8 10 avril 1986

L'informatique en liberte
gräce ä la compatibilite

par Ernst Haitiner, Zumikon

En micro-informatique particulierement, on peut distinguer deux periodes:
l'avant-IBM et Papres-IBM. En effet, avant que « Big Blue » entre sur ce marche,
le developpement du materiel connaissait un foisonnement, desordonne quant aux
normes (ou ä l'absence de normes) et fructueux quant ä Poriginalite des solutions
proposees: qu'on pense au phenomene «Apple».
En entrant en liee, IBM a de facto impose une norme, les micro-ordinateurs se
divisant des lors en « compatibles » et« non-compatibles ». Un nombre impression-
nant de logiciels a ete developpe pour le premier ordinateur personnel IBM. La
compatibilite devenait l'indispensable cie pour l'acces ä cette nouvelle richesse,
d'oü apparition de la nuee d'ordinateurs «compatibles IBM», concurrentiels tant
sur le plan du prix que des Performances.
Cela est-il tout benefice pour l'usager? L'article qui suit tente de repondre, de
facon caustique et fort pertinente ä cette question parfaitement justifiee.
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La recommandation selon laquelle toute
Solution informatique Offerte doit etre
«compatible ä IBM» et le logiciel
(Software) doit fonetionner sur des machines
(hardware) differentes gräce aux systemes

d'exploitation standardises MS-
DOS ou UNIX, se trouve en tete des
listes d'argumentations d'un nombre
croissant de fournisseurs de logiciels et
d'ordinateurs. Tout comme si, ä cöte du
prix avantageux, cela etait devenu le prineipal

appät pour aecrocher les clients de

l'informatique. En particulier dans les
revues specialisees de la branche
informatique aussi - et il y en a chaque jour
davantage - la portabilite (transmissibi-
lite) du logiciel sur differents systemes
d'ordinateurs est prönee par les specialistes

et personne ne veut voir l'envers du
decor, la zone d'ombre de telles perspectives

ensoleillees.

Au debut: la Solution par branche

Ce n'est cependant pas tout ä fait exaet.
Tout d'abord, des solutions informatiques

avec un logiciel Standard general
ont ete offertes aux entreprises, un petit
peu selon le principe que ce qui convient
ä une entreprise de maconnerie doit
egalement convenir ä un couvreur! Le succes

sur le marche de l'informatique a
toutefois souri aux fournisseurs de solutions
globales qui ont developpe des programmes

speeifiques ä une branche et les ont
propose aux clients de maniere plausible,
aecompagnees de conseils et d'un «service

apres vente» efficace.
Un Systeme donne d'ordinateur ou une
configuration determinee faisait aussi
toujours partie de la Solution globale;
l'outil «ordinateur» devait travailler de

maniere optimale avec le logiciel, en
exploitant toutes les possibilites speeifiques

de ce type d'ordinateur, de son
Systeme d'exploitation et du logiciel utili-
taire. Cela ne semble dorenavant plus
valable.

La tentation des PC puissants

Differents nouveaux processeurs tres
puissants avec des capacites de memoire
elevees, surtout dans le secteur des
ordinateurs personnels (PC) et micros, sont
apparus sur le marche.
Sous la poussee de cette «avalanche de

materiel», des heures suppiementaires
ont ete consacrees dans de nombreux
bureaux de logiciels ä convertir et ä adap-
ter le logiciel existant, de maniere ä le
rendre operationnel sur les differents
processeurs fonctionnant sous les systemes

d'exploitation MS-DOS, UNIX,
XENIX, etc.
Le nouvel argument de vente allait
pratiquement s'imposer: «Qu'importe
l'ordinateur que vous choisissez, nos programmes

fonetionnent sur lui, nous sommes
compatibles!»
Le client, ä la recherche de sa Solution,
s'enivre d'un seul coup de la grande
liberte d'aeheter le logiciel (presque)
n'importe oü et n'importe comment. Son
fournisseur de logiciel va bien s'en oecu-
per, son logiciel doit bien etre operationnel.

Un progres pour l'utilisateur, sans
aucun doute, cependant avec le retour de

manivelle et le piege en meme temps.

Le plus petit denominateur commun

Le diable se niche toujours dans les
details, lors de l'utilisation du logiciel
portable (portable transmissible) egalement.

Lorsqu'une marque d'ordinateur «A»
offre une fonetion particuliere, dont la

marque «B» ne dispose pas, c'est le plus
petit denominateur commun de l'offre
«B» qui est considere; on a dejä appris
cela en mathematique. Ou bien
lorsqu'une fonetion est declench.ee par le
signe particulier «diese» (#) sur le pro-
cesseur «A» et par la «queue de singe»
(£.) surle processeur«C», on ne peut pas
pretendre que cela va forcement avoir
une influence benefique sur l'utilisation,
l'instruction et le manuel d'utilisation
(sans parier du service de renseignement
telephonique en cas de pannes).
La portabilite des logiciels favorise
l'eiaboration de copies dont la haute qualite
n'est pas la caracteristique la plus
evidente!

Les fabricants de logiciel
sur la reserve

II est bien clair que ce sera la compatibilite

que l'on mettra en evidence dans la
publicite. Toutefois, lors d'entretiens
confidentiels avec les fournisseurs de
logiciel, les problemes seront alors evo-
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De l'ordinateu r personnel au super - miniordinateur - en restant dans une seule famille

A <J6-Bit 32-Bit^>

Nombre
d'utilisateur

192

16

1

MV/10 000 SX
MV/8 000
MV/4 000

DESKTOP
GENERATION

MV/4 000 DC

DG/One DS/4200

Ordinateur personnel de Dlace de travail Stations de travail Cluster Super - miniordinateur >
Familie compatible de machines: l'exemple de Data General. Sans changement de logiciel, il est possible de passer du Systeme PC, ä un poste de travail, au
processeur ä 32 bits MV12000, etc.

ques de facon ouverte et plus critique.
Aucun fournisseur de logiciel ne peut se

permettre d'employer dans son service de
conseil assez de collaborateurs pour
assurer sa clienteie d'un appui d'une
egale efficacite pour tous les logiciels
compatibles. II est donc bien comprehen-
sible que chaque fournisseur de logiciel
va tout d'abord essayer de faire passer son
«logiciel maison» aupres du client. En
effet, dans le cas extreme oü le client ne
veut pas se laisser detourner de son choix
pour un ordinateur d'un tiers (ordinateur
egalement compatible), le logiciel sera
maigre tout livre et installe. II est alors
plus que douteux qu'il soit possible de

conclure un contrat d'entretien complet
dont les prestations soient fournies par
une seule maison.
La liberte du choix de la machine et la
liberte du choix du logiciel vont de pair.
On ne peut pas en vouloir ä l'utilisateur
de l'informatique si, de son cöte, il
cherche sur le marche du logiciel compatible,

si un autre fournisseur n'aurait pas
en stock un certain programme ä un prix
plus avantageux ou convenant mieux ä la
Solution de son probleme.
Des programmes lableurs ou certains
programmes de masse etrangers
(pratiquement toujours avec un dialogue en
anglais!) I'y invitent directement. Pour
le client, la grande liberte Offerte par
les programmes compatibles comporte
d'une part quelques pieges, d'autre part,
eile renforce apparemment sa position
vis-ä-vis de son fournisseur d'informati-
110

que. Si ce dernier ne «s'aligne» pas -
en ce qui concerne l'entretien ou l'offre
de programmes - on peut maintenant
acheter le logiciel chez la concurrence ou
meme envisager de remplacer l'ordinateur,

puisque tout est compatible!
C'est au plus tard ä ce moment que le
retour de manivelle de la compatibilite se

manifeste contre son inventeur, le four-»

nisseur du logiciel informatique.

Changement de machine:
extremement rare

La pratique en matiere de conseils dans
les entreprises fait apparaitre une fidelite
surprenante des clients vis-ä-vis du logiciel

et du Systeme qui lui est lie. Comme
dans un mariage, on peut en arriver ä des
desaccords entre les partenaires, mais
lorsque le choix de la machine ne s'est

pas revele comme completement errone
(que Dieu nous en garde, ainsi que le
conseiller concerne), on reste chez le
fournisseur informatique que l'on a

choisi. Dans la collaboration
quotidienne avec le fournisseur et son
ensemble «logiciel/machine», on
devient de plus en plus familier (echange
d'experiences); les extensions ou un
remplacement de la machine s'effectuent
presque exclusivement chez le fournisseur

precedent (exception faite de quelques

cas peu louables).
Vis-ä-vis des tiers, un changement de
Systeme sous-entend egalement que Ton
reconnait avoir fait un mauvais choix:
qui accepte volontiers de reconnaitre ses

erreurs! La fidelite ä la machine, dans de
tels cas, est maintenue en depit d'un
climat ambigu de haine et d'amour entre le
fournisseur en informatique et son
client: la pratique fournit suffisamment
d'exemples ä ce sujet. La presence d'une
offre compatible d'un tiers n'y change
rien.

II y a encore des bureaux de logiciel
qui s'obstinent

II n'est cependant pas vrai que tous les
fournisseurs celebrent la compatibilite
de leurs programmes. Des maisons de

logiciel renommees restent volontaire-
ment fideles ä leurs propres programmes
et ä la famille de processeurs choisie.
Pour cela, deux exigences fondamentales
doivent etre remplies par le marche:

- le logiciel doit etre adapte et ameliore
en permanence, en fonetion des

exigences des clients. Des systemes
d'exploitation et des langages de programmation

optimaux sont choisis ä cet
effet;

- le fournisseur de la machine doit pouvoir

garantir une famille de processeurs

puissants et compatibles vers le
haut (extension de l'installation sans
modification des programmes et des
donnees).

Une maniere aussi autonome et
süffisante d'agir sur le marche (comme un
seul fabricant, soit IBM, le pratique presque

ä volonte) suppose une position cor-
respondante sur ce marche.



Informatique et compatibilite I DROIT DE LA CONSTRUCTION Ingenieurs et architectes suisses n» 8 10 avril 1986

Processeur a 32 bits avec unite centrale, memoire, (2 X 120 MB), Station de bandes magnetiques,
Station de disquettes. Exemple de la plus recente generation de processeurs rapides de haute
capacite; le logiciel de la generation precedente reste entierement operationnel.

(Photo Wibeag, Zoug/Geneve.)

Logiciel specifique ä une branche:
rarement portable

Le logiciel Standard, lors de l'achat et du

developpement ulterieur, ne reserve
pratiquement plus de grosses surprises. Le
logiciel specifique ä une branche pour le
traitement des commandes, les calculs
techniques, etc., est par contre beaucoup
plus vulnerable en cas d'applications plus

particulieres ou de desirs speciaux du
comptable ou de la facturatrice. C'est ici
que la liberte des programmes ou le
changement de fournisseur echouent. La
majeure partie du logiciel existant rem-
plit bien, en regle generale, les exigences
raisonnablement normales; les desirs
particuliers peuvent alors egalement etre
satisfaits par le fournisseur precedent, de
maniere plus professionnelle que par un

tiers. De nos jours, les differents
programmes devraient pouvoir etre appli-
ques dans un deroulement integre; c'est-
ä-dire classer les memes donnees de

maniere centralisee, transmettre auto-
matiquement les donnees traitees, etc. II
est difficile de se representer comment,
dans ce cas, differents programmes portables

et compatibles pourraient etre« cou-
sus» dans un paquet de logiciels existants
d'une branche.
L'offre d'un logiciel independant de la
machine comporte - de maniere non
exprimee, mais maigre tout consciente -
l'intention de recuperer des clients de-

cus par la concurrence. Les fournisseurs
d'informatique les plus grands et les plus
puissants peuvent ainsi, sous la banniere
de la compatibilite, bouter des fournisseurs

de logiciels moins importants hors
du marche parla pression de la capacite et
du prix (dans une moindre mesure par la
qualite). Cela n'est evidemment pas non
plus le but de l'exercice et ne saurait etre
dans l'interet de la branche du bätiment,
avec ses exigences tres variees. La liberte
en informatique, gräce ä la compatibilite,
degenererait alors pour aboutir ä

l'uniformite puis ä un menu unifie.
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Le contrat d'architecte

Le point sur la question sous l'angle du juriste
par Mireille Pidoux, Lausanne

L'an dernier, un ami et collegue de la SIA nous envoyait un memoire consacre par
une etudiante en droit de Neuchätel ä un sujet toujours epineux: le contrat d'architecte.

Source de conflit parce qu'oublie par le Code des obligations, ce contrat
merite l'interet de beaucoup de nos lecteurs.
Nous avons donc demande ä notre nouvelle collaboratrice, Mme Mireille Pidoux,
de rediger une synthese de cet interessant travail. Elle a ete aidee dans cette lache
par M. Francois Neyroud, qui a permis de Porienter dans Poptique de l'architecte
praticien.
Mllc Grossenbach cite Le Corbusier en exergue de son memoire: «L'architecture
est le jeu savant, correct et magnifique, des volumes assembles sous la lumiere.»
Par l'article qui suit, nous esperons avoir apporte un peu de lumiere sur un aspect
certes moins exaltant, mais ineluctable des activites de l'architecte.

Jean-Pierre Weibel

C'est ce que constate, dans un excellenl
travail de 85 pages, une juriste de
Neuchätel, Mllc Corinne Grossenbacher, qui
s'est penchee sur cet important contrat
dont eile fait une excellente analyse.
Trois questions se posent ä eile
d'emblee:

Faut-il reglementer le contrat d'architecte
de maniere autonome (sans sc referer ä un

type de contra! nomme ou innome) en le

considerant comme contrat sui generis ou

faut-il le rattacher ä un type de contrat
existant

Qu'est-ce que le contrat d'architecte

«Le contrat d'architecte appartient ä un
des rares cas de contrat non prevu dans le

Code des obligations. La loi reste muette
sur l'un des contrats les plus repandus.
Une teile lacune a eu pour objct un
important developpement de jurispru-
dence et de doctrine ainsi que des
reglements professionnels (par exemple ceux
de la SIA qui sont les plus connus).»

Le contrat d'architecte est un contrat
comportant une prestation de travail. Eni

vertu de l'art. 394/2 CO «les regles du
mandat s'appliquent aux travaux qui ne
sont pas soumis aux dispositions legales
regissant d'autres contrats».
Le Tribunal federal estime que cette
regle est imperative et ne tolere pas de

contrat sui generis portant sur des
travaux. II instaure doncun numerus clausus
de ces contrats: de telles Conventions
sont obligatoirement des mandats si elles
ne remplissent pas les conditions d'autres

contrats. La jurisprudence est sujette
ä controverses mais ne tranche pas.

Si le contrat d'architecte n'est pas un

contrat sui generis, ä quel contrat le
rattacher?

Si l'on considere que le contrat d'architecte

n'est pas un contrat sui generis, ä

quel contrat peut-on le rattacher? Avec
quel contrat le contrat d'architecte a le

plus d'affinites? Avec le contrat de

travail la societe simple le contrat
d'entreprise? le mandat?
Si l'on admet que le contrat d'architecte
est un contrat d'entreprise il faut
determiner la notion du mot «ouvrage». L'art.
363 CO definit le contrat d'entreprise
comme un «contrat par lequel une des

parties (l'entrepreneur) s'oblige ä execu-
ter un ouvrage, moyennant un prix que
l'autre partie (le maitre) s'engage ä

lui payer».
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